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Q2-06   
 
 
Référence: 
 
Le Faucon pèlerin. 
 
Question: 
 
Compte tenu des activités et des mesures de prévention proposées, le site de nidification 
du Faucon pèlerin ne sera vraisemblablement plus propice durant la phase des travaux de 
construction et peut-être également durant la phase d’exploitation. Il s’avère donc 
important que le promoteur mette en oeuvre l’installation de nichoirs alternatifs. Cette 
question devrait donc être examinée sérieusement par le promoteur. Il est important que 
le promoteur commence l’installation de nichoirs avant le début de la période de 
nidification. 
 
• Le promoteur devra identifier les bons endroits pour l’installation des nichoirs à 

Faucons pèlerins et choisir les bons modèles de nichoirs. Idéalement, les nichoirs 
devraient être en place la saison de nidification précédant le début des travaux de 
construction de façon à ce que le Faucon pèlerin ait l’occasion de repérer les nichoirs 
et idéalement de les utiliser avant le début des travaux. 

• L’Installation de nichoirs pour le Faucon pèlerin ne garantit par leur utilisation pour 
l’espèce. Si dans les 3 ans (3 saisons de nidification) suivants la fin des travaux, le 
Faucon pèlerin n’a pas réutilisé la falaise ou les nichoirs, le promoteur envisage-t-il 
des mesures compensatoires? Si oui, préciser lesquelles. 

 
Réponse: 
 
Le choix du type de nichoir est présentement à l’étude, ainsi que son futur emplacement.  
Le nichoir sera effectivement installé avant la période de nidification de 2007, et si 
possible, dès l’été 2006. 
 
Si dans les trois ans suivant la fin des travaux, le Faucon pèlerin n’a pas réutilisé la 
falaise, la possibilité de relâcher des oiseaux de proie recueillis par l’organisme Union 
Québécoise pour la Réhabilitation des Oiseaux de Proie (UQROP) est présentement à 
l’étude.  En effet, l’UQROP est parfois confrontée à des situations où l’organisme 
manque de sites pour relâcher les oiseaux qu’il a recueillis et soignés.  Avant d’appliquer 
cette mesure, Environnement Canada et le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF) seraient consultés. 


